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L’impact du changement 
climatique sur le secteur 
de la santé
• Selon l’Organisation mondiale de la Santé 

(OMS), les décès et les maladies dues aux 
chaleurs extrêmes surchargent les systèmes 
de santé, qui sont déjà sous tension. En 
outre, plus de 7 millions de personnes 
meurent chaque année sous les effets de la 
pollution atmosphérique, qui provoque :
○ de l’asthme
○ des cardiopathies ischémiques et 
○ des AVC

• Toutes ces maladies sont des causes 
majeures de mortalité dans toutes les nations 
(OMS, 2024).

https://iris.who.int/server/api/core/bitstreams/4ed74c5d-da9d-410b-b8ad-f8fe891beef8/content
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 1.

Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

• Définir le champ d’application et les limites pour l’évaluation
• Définir le cadre institutionnel
• Spécifier l’horizon temporel pour l’évaluation, qui correspond à 

l’horizon temporel de l’objectif national évalué
• Spécifier l’année de référence (l’année la plus récente pour laquelle 

des données sont disponibles)
• S’appuyer sur le modèle/l’analyse/le système de suivi existant, 

le cas échéant
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Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Définir les limites pour l’évaluation

Sous-secteurs de la santé possibles
• Maladies infectieuses :

o Par voie aérienne : qualité de l’air, 
allergènes respiratoires

o D’origine alimentaire et hydrique
o Diarrhée
o Dysenterie

o Vectorielles et transmises par les 
rongeurs
o Paludisme
o Kala-azar
o Encéphalite

• Températures extrêmes : stress dû à 
la chaleur/au froid

• Caractrophes naturelles et 
phénomènes météorologiques 
extrêmes (inondations, vents violents, 
sécheresses)

• Malnutrition et sécurité alimentaire
• Santé au travail     
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Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Mesures d’adaptation dans le secteur de la santé

Mesures générales d’adaptation dans le secteur de la santé
Selon la nature 
institutionnelle
Éléments liés à la 
gouvernance et aux 
institutions

• Accords de gouvernance et de coordination
• Mécanismes institutionnels
• Affectation des ressources

Éléments juridiques • Législation
• Renforcement des droits fonciers et de propriété
• Outils réglementaires, y compris les normes de réglementation

Éléments liés aux 
politiques et à la 
planification

• Évaluations et surveillance des risques sanitaires liés au changement 
climatique

• Analyses
• Formulation de stratégies
• Liens avec la gestion des catastrophes et la planification de la réduction des 

risques
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Étape 1. Définir les principaux paramètres de l’évaluation.

Sélectionner l’approche analytique

• Élaboration de feuilles de calcul 
simples sur la base des feuilles Excel 
fournies par cette méthodologie 
d’évaluation financière

• Mise à profit des modèles de 
transport, des systèmes de suivi, des 
processus de balisage budgétaire 
existants, etc., le cas échéant

• Utilisation des prévisions/tendances 
du secteur pour déterminer l’offre et 
la demande prévues dans le secteur
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 2.

Compiler les données historiques relatives aux FI, FF et coûts d’E&M, les données relatives 
aux coûts de subvention (s’ils sont explicitement inclus) ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

• Regroupement des données des FI et des FF ventilées par type 
d’investissement (par ex. parcs éoliens, centrale alimentée par la 
biomasse, etc.), entité d’investissement et source de financement 
sur une période récente de 3 à 10 ans

• Regroupement d’informations socioéconomiques (développement 
démographique, développement économique, etc.) sur une période 
récente de 3 à 10 ans
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives 
aux FI, FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) 
ainsi que d’autres données d’entrée pour les scénarios.

Sources de données

Sources de données :
• Plans sectoriels
• Plans de développement
• Modèles du secteur de l’énergie/économétriques
• Mécanismes de balisage/suivi ou de transparence du budget national
• Rapports du secteur privé
• Inventaires des GES, communications nationales, etc.
• Système de comptabilité nationale (SCN), systèmes de comptabilité 

économique et environnementale intégrée (SCEEI)
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives 
aux FI, FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) 
ainsi que d’autres données d’entrée pour les scénarios.

Collecte des données

Exemples de ventilation des données sur les FI et les FF dans chaque sous-secteur

Catégorie d’entité 
d’investissement

Source des FI et des 
FF

Type d’investissement 1
(FI, FF, total)

Type d’investissement 2
(FI, FF, total)

Type d’investissement 3
(FI, FF, total) Investissement total

Ménages Nationale

Sociétés

Nationale

Étrangère

Total des fonds 
provenant des sociétés

Administration
publique

Nationale

Étrangère

Total des fonds 
provenant de 
l’administration publique
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Étape 2. Compiler les données historiques relatives 
aux FI, FF et coûts d’E&M (s’ils sont explicitement inclus) 
ainsi que d’autres données d’entrée pour les scénarios.
Sources de données

Sources de données en complément des sources nationales :
• Observatoire mondial de la santé de l’Organisation mondiale de la Santé 

(OMS) : https://www.who.int/data/gho 
• Statistiques des bureaux régionaux de l’OMS
• Base mondiale d’informations (Global InfoBase) de l’OMS
• Commission sur la macroéconomie et la santé
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 3.

Définir un scénario de référence.

• Définir le fondement physique du scénario de référence
• Scénario de référence : description de ce qui se passera probablement 

en l’absence de politiques SUPPLÉMENTAIRES de lutte contre le 
changement climatique ; tendances socioéconomiques attendues 
(par ex. croissance démographique et migration, croissance 
économique), changements technologiques et investissements dans 
le secteur en cas de maintien du statu quo.
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Étape 3. Définir le scénario de référence.

Définir le scénario de référence

• Caractériser chaque sous-secteur pertinent de fourniture d’électricité et 
d’utilisation finale d’électricité au cours de la période d’évaluation
o Présumer qu’aucune nouvelle politique de lutte contre le changement 

climatique n’est mise en œuvre
• Le scénario de référence reflète :

o Les plans sectoriels et nationaux actuels
o Les tendances socioéconomiques attendues
o Les investissements attendus dans les sous-secteurs
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Étape 3. Définir le scénario de référence.

Définir le fondement physique du scénario de référence

• Les informations doivent être ventilées par :
o Année (à partir de 10 ans avant l’année de 

référence de l’évaluation)
o Source (sociétés et administration publique)
o Type (fonds nationaux, investissements 

directs étrangers, aide publique au 
développement)
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 4.

Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels, ainsi que les coûts de 
subvention (s’ils sont explicitement inclus) pour le scénario référence.

• Compiler les données annuelles, ventilées par entité d’investissement, 
source de financement, type de flux d’investissements et type de flux 
financier

• Calculer le total des FI et des FF en termes réels non annualisés 
au cours de la période de planification

• Définir les FI et FF annuels du scénario de référence
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Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels ainsi 
que les coûts de subvention (s’ils sont explicitement inclus) 
pour scénario référence.

Définir et prévoir les FI et les FF annuels

*Programmes d’éducation/de formation (2 025 $/programme), hôpitaux (2 025 $/site), cliniques rurales (2 025 $/site)…

Catégorie d’entité de 
financement Source des fonds

Cumul des FI et FF*
2025-2050 (en milliards de dollars pour 2025)

FI FF
Ménages Nationale

Sociétés

Fonds propres nationaux
Investissements étrangers
Dette nationale
Emprunts étrangers
Soutien de l’administration publique
Aide extérieure (APD)

Administration publique
Fonds nationaux (budgétaires)
Emprunts étrangers (prêts)
Aide extérieure (APD)

Total
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 5.

Définir le scénario cible.

• Scénario cible : intègre des mesures nouvelles et à plus grande 
échelle pour lutter contre le changement climatique

• Le scénario cible doit décrire les tendances socioéconomiques 
attendues, les changements technologiques, les mesures pertinentes 
visant à renforcer la résilience et les investissements attendus dans 
le secteur de la santé pour mettre en œuvre ces mesures
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Étape 5. Définir le scénario cible.

Définir le scénario cible

Flux d’investissements Flux financier
Coûts d’investissement liés à la 
construction de cliniques rurales en 
haute altitude dans des zones 
précédemment épargnées par le 
paludisme

Dépenses pour un programme de 
surveillance étendu visant à identifier 
les épidémies et maladies infectieuses 
et à y répondre

Coûts d’investissement dans des 
équipements, des moustiquaires, des 
vaccins et d’autres intrants pour une 
campagne de sensibilisation publique

Campagnes d’éducation

Coûts d’investissement dans l’achat de 
camions pour la pulvérisation 
d’insecticides

Programmes d’élimination des vecteurs
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Étape 5. Définir le scénario cible.

Deux approches pour définir le scénario cible

• 1re approche : présumer un point final 
pour les émissions liées à 
l’approvisionnement en électricité :
o Par ex., définir une cible en 2030 pour 

les émissions émanant du secteur de 
l’électricité

• 2e approche : présumer un ensemble de 
technologies pour l’approvisionnement 
en électricité : 
o Par ex., définir un ensemble d’options 

technologiques permettant de 
répondre à la demande future 
en énergie
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 6.

Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels (et les coûts de subvention 
s’ils sont inclus) pour le scénario cible.

• Compiler les données annuelles, ventilées par entité d’investissement, 
source de financement, type de flux d’investissements et type de flux 
financier

• Calculer le total des FI et des FF en termes réels non annualisés 
au cours de la période de planification

• Définir les FI et FF annuels du scénario cible
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Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels (et les 
coûts de subvention s’ils sont inclus) pour le scénario cible.

Prévoir les FI et les FF pour le scénario cible

Installation/technologie
Cumul infrastructures 
(2015-2030) Coût unitaire

Cliniques rurales en haute 
altitude (nbre de cliniques) (coût [en $ 2025]/ 

clinique)

Moustiquaires (nbre de moustiquaires) (coût [en $ 2025]/ 
moustiquaire)

Vaccins (nbre d’unités) (coût [en $ 2025]/ 
unité)

Camions de pulvérisation (nbre de camions) (coût [en $ 2025]/ 
camion)

Total
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Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts d’E&M annuels (et les 
coûts de subvention s’ils sont inclus) pour le scénario cible.

Définir et prévoir les FI et les FF annuels

Catégorie d’entité de 
financement Source des fonds

Cumul des FI et FF en 2025-
2050 (en milliards de dollars pour 2025)

FI FF
Ménages Nationale

Sociétés

Fonds propres nationaux
Investissements étrangers
Dette nationale
Emprunts étrangers
Soutien de l’administration publique
Aide extérieure (APD)

Administration publique
Fonds nationaux (budgétaires)
Emprunts étrangers (prêts)
Aide extérieure (APD)
Total
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 7.

Calculer les variations des FI, des FF et des coûts d’E&M (et des coûts de subvention 
s’ils sont explicitement inclus) nécessaires à la mise en œuvre du scénario cible.

• Soustraire des FI et FF annuels du scénario cible (par entité et par 
source de financement) les FI et FF annuels du scénario de référence 
(par entité et par source de financement)

• Additionner les montants incrémentiels sur toutes les années, 
par entité et par source de financement
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Étape 7. Calculer les variations des FI, des FF et des coûts d’E&M (et 
des coûts de subvention s’ils sont explicitement inclus) nécessaires à la 
mise en œuvre du scénario cible.

Déterminer les variations des FI et des FF

• Pour chaque mesure 
d’adaptation, l’évaluation doit 
identifier les FI et FF 
supplémentaires par source 
(fonds nationaux, etc.) tout au 
long de la période d’évaluation 
pour mettre en œuvre l’objectif 
national évalué.

FI et FF du scénario cible
moins

FI et FF du scénario de référence
= FI et FF supplémentaires
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Étape 7. Calculer les variations des FI, des FF et des coûts d’E&M (et 
des coûts de subvention s’ils sont explicitement inclus) nécessaires à la 
mise en œuvre du scénario cible.

Calculer les FI et FF incrémentiels

Catégorie d’entité de 
financement Source des fonds

Investissements (en milliards de dollars pour 2025)
Cumul (2025-2050)

Incrémentiel
Scénario de 
référence Scénario cible

Ménages Fonds propres et dette Valeur de référence Valeur cible Valeur cible moins valeur de 
référence

Sociétés

Fonds propres nationaux … … …

Investissements étrangers

Dette nationale

Emprunts étrangers

Soutien de l’administration publique

Aide extérieure (APD)

Administration
publique

Fonds nationaux (budgétaires)

Emprunts étrangers (prêts)

Aide extérieure (APD)

Total Somme
(référence)

Somme 
(cible)

Somme 
(cible moins référence)
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 8.

Déterminer les implications politiques.

• Identifier les entités responsables des changements incrémentiels 
importants dans les investissements et les flux financiers

• Déterminer les principales sources de leurs fonds
• Déterminer les instruments politiques et les mesures incitatives 

permettant d’induire les changements requis dans les investissements 
et les flux financiers
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Étape 8. Déterminer les implications politiques.

Déterminer les implications politiques

• Identifier les entités responsables des 
changements incrémentiels les plus 
importants dans les investissements et 
les flux financiers

• Déterminer les principales sources de 
leurs fonds

• Déterminer les instruments politiques et 
les mesures incitatives destinés à 
encourager des changements dans les 
investissements et les flux financiers

• Tenir compte des avantages sociaux, 
économiques et environnementaux des 
options politiques
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Étape 1. Définir les principaux paramètres 
de l’évaluation.

Étape 2. Compiler les données 
historiques relatives aux FI, FF et coûts 
d’E&M (et les données relatives aux coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus), ainsi que d’autres données 
d’entrée pour les scénarios.

Étape 3. Définir un scénario de référence.

Étape 4. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario de référence.

Étape 5. Définir un scénario cible.

Étape 6. Déterminer les FI, FF et coûts 
d’E&M annuels (et les coûts de 
subvention s’ils sont explicitement inclus) 
pour le scénario cible.

Étape 7. Calculer les variations des FI, 
des FF et des coûts d’E&M (et des coûts 
de subvention s’ils sont explicitement 
inclus) nécessaires à la mise en œuvre du 
scénario cible.

Étape 8. Déterminer les implications 
politiques.

Étape 9. Synthétiser les résultats 
et finaliser le rapport.
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Étape 9.

Synthétiser les résultats et finaliser rapport.

• L’établissement de rapports se déroule tout au long de l’évaluation, 
plutôt que de ne démarrer qu’à la fin de l’évaluation

• Les procédures de collecte d’informations et de données, de prise 
de décisions et de formulation d’hypothèses sont complètes et 
transparentes

• Assurer la crédibilité de l’évaluation et faciliter un suivi sur la base 
des résultats de l’évaluation

• Les Directives de rédaction contiennent les principaux tableaux 
requis. Les feuilles de calcul Excel sont à disposition pour organiser 
et calculer les données.
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Q&R
Clarifications
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À propos du PNUD
Le PNUD est la principale organisation des Nations Unies qui lutte pour mettre fin à 
l’injustice de la pauvreté, des inégalités et du changement climatique. En 
collaboration avec notre vaste réseau d’experts et de partenaires dans 170 pays, 
nous aidons les nations à élaborer des solutions intégrées et durables pour les 
personnes et la planète. Pour en savoir plus, consultez le site undp.org/fr et suivez 
@UNDP.

À propos de la Promesse climatique du PNUD
La Promesse climatique (« Climate Promise ») du PNUD constitue le plus important 
programme d’appui du système des Nations Unies à l’action climatique. Plus de 
140 pays et territoires collaborent avec le PNUD dans le cadre de cette initiative qui 
bénéficie directement à 37 millions de personnes. Ce programme mobilise plus de 
2,45 milliards de dollars US de financements non remboursables et s’appuie sur 
l’expertise du PNUD en matière d’adaptation, d’atténuation, de marchés du carbone, 
de climat et de foresterie, de risque et de sécurité climatiques, ainsi que de 
stratégies et de politiques climatiques. Consultez notre site Internet à l’adresse 
climatepromise.undp.org/fr et suivez notre compte X @UNDPplanet.

À propos de cette publication
La présente méthodologie d’évaluation financière actualise la précédente publiée 
en 2009. Elle a pour objectif d’aider les pays à atteindre leurs cibles climatiques ; à 
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créer un cadre fiscal propice à l’action climatique.
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Impact dans le cadre de l’initiative Climate Promise (Promesse climatique) du 
PNUD. Menée en collaboration avec de nombreux partenaires, l’initiative a soutenu 
plus de 120 pays dans le renforcement et la mise en œuvre de leurs Contributions 
déterminées au niveau national (CDN) dans le cadre de l’Accord de Paris. Le 
programme Pledge to Impact bénéficie du soutien généreux des gouvernements 
d’Allemagne, du Japon, du Royaume-Uni, de la Suède, de la Belgique, de 
l’Espagne, de l’Islande, des Pays-Bas, du Portugal et d’autres contributeurs clés du 
PNUD. Ce programme sous-tend la contribution du PNUD au Partenariat pour les 
contributions déterminées au niveau national (Partenariat CDN).

Clause de non-responsabilité des Nations Unies
Les opinions exprimées dans cette publication sont celles des auteurs et ne 
représentent pas nécessairement celles des Nations Unies, y compris le PNUD, ou 
leurs États membres.

Copyright ©PNUD 2026. Tous droits réservés. One United Nations Plaza, 
New York, NY 10017, États-Unis d’Amérique.

https://www.undp.org/fr
https://x.com/UNDP?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://climatepromise.undp.org/fr
https://x.com/UNDPplanet

